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L’espèce était connue en France depuis le 
XVIe s. Elle a disparu en tant que reproductrice 
entre la fin du XIXe s. et le début du XXe s. Seule 
espèce de vautour européenne à établir son 
nid dans les arbres, sa vulnérabilité aux évolu-
tions forestières historiques a probablement 
été un facteur aggravant conduisant à sa totale 
disparition du territoire national, au contraire 
des trois autres espèces rupestres. 

En 1992, à la suite du succès de la réintroduc-
tion du vautour fauve dans les Grands-Causses, 
l’espèce est à son tour réintroduite. De 1992 à 
2004, 53 oiseaux provenant d’Espagne ou de 
zoos européens sont relâchés. Une première 
reproduction en nature se concrétise en 1996. 

Avec le premier PNA, deux autres lieux de re-
lâcher ont pris le relais dans le sud des Alpes :

 ■ En Baronnies, dans la Drôme, où 49 oiseaux 
sont relâchés de 2004 à 2018.

 ■ Dans le Verdon, dans les Alpes-de-Haute-
Provence, où 49 oiseaux sont relâchés de 
2005 à 2022. Opération encore active au-
jourd’hui.
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1 - Directive oiseaux du 2 avril 1979 modifiée le 30 novembre 2009
2 - Liste rouge nationale de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature
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Électrocution et percussion avec les 
câbles électriques.

Collision avec des infrastructures de 
production d’énergie.

Empoisonnement, intoxication.

Limitation des risques de dérange-
ment sur les sites de reproduction.

Prise en compte des domaines vitaux 
dans le développement de l’éolien

Suivi des couples, baguage des pous-
sins, suivis télémétriques.

Répartition des populations  
de Vautour moine en Occitanie 
et en France

Les mesures de protection mise en œuvre de-
puis 1996 permettent de réduire année après 
année la mortalité des jeunes. 

Si le nombre de jeunes à l’envol à nettement 
progressé entre 1996 et 2007, il se stabilise de-
puis à une quinzaine d’individus en moyenne 
par année. 

Les prospections réalisées en 2022 ont permis 
de recenser 33 couples dont 28 ayant dépo-
sé une ponte. Sur 18 jeunes bagués au nid vers 
l’âge de 60 jours, 15 d’entre eux ont pris leur 
envol.
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